
Image not found or type unknown

Covid-19 - Emploi d'un salarié à domicile :
maintien du crédit d'impôt en cas de soutien
scolaire à distance
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Les prestations de soutien scolaire et de cours réalisées à distance pendant la période de
confinement continueront à ouvrir droit au crédit d'impôt pour emploi d'un salarié à
domicile.

Les contribuables qui supportent des dépenses au titre de la rémunération de services à la
personne rendus à leur résidence bénéficient d'un crédit d'impôt sur le revenu prévu à l'article 199 
sexdecies du CGI. Tel est le cas des prestations de soutien scolaire et de cours réalisées à
domicile.

En raison des circonstances particulières liées à l'épidémie de Coronavirus (Covid-19), le ministre
de l'Action et des Comptes publics vient d'annoncer que ces prestations continueront, à titre
exceptionnel et temporaire, à ouvrir droit au bénéfice de cet avantage fiscal lorsqu'elles devront
être réalisées à distance pendant la période au cours de laquelle les déplacements sont limités.
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